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Les chiffres du jour 
en Alsace 

TAUX D'INCIDENCE 

Bas-Rhin 

165"f'->0/24h 

Haut-Rh in 

139,.. ""'" 

PATIENTS 
HOSPITALISES 

Bas-Rhin 

400• ·10/24h 

Haut-Rhin 

199• '212'" 

otcts 

Bas-Rhin 

+5 1663(total) 

Haut-Rhin 

+O 1488 (total) 

EN REANIMATION 

Bas-Rhin 

66 ,.. . .,, .. 

Haut-Rhin 

34 .... .,/24h 

Tests pour les frontaliers : 
la Sarre leve ltobligation 

Depuis ce jeudi, les fronta
liers sont dispenses de test Co
vid-19 nCgatif pour taut dCpla
cement de moins de 24 heures 
dans le Land de Sarrc, cn Alle
magne. Ccttc nouvcllc a susci
tC un grand soulagcmcnt chcz 
!es travailleurs frontalicrs mo
sellans. Mais les rcstrictions 
restent en vigucur cn RhCila
nie-Palatinat et dans le Bade
Wurtemberg. Les travaillcurs 
frontaliers alsaciens sont donc 
pour la plupart toujours assu
jetlis a cette obligation. 

■ Assouplissement en Suisse 
Restaurants et centres ther

maux pourront rouvrir des le 

lundi 31 mai en Suisse. Dans 
\es rcstaurants, les tablcs se
ront limitCes ä quatre convives 
et dcvront Ctre espacCes ou 
sCparCcs par unc paroi. Les 
clients dcvront Ctrc servis ä. 
table, n'ötcr lcur masquc quc 
pour manger et laisser leurs 
coordonnCes. Dans !es centres 
thermaux, !es clicnts devront 
disposer de 15 m2 chacun. Les 
evenements publics seront ä. 
nouveau autorisCs jusqu'ä. 300 
personnes et l'obligation de tC
ICtravail Cvoluera en simple re
commandation. Le scuil des 
rCUnions privees rcstc a dix 
pcrsonnes maximum a l'intC
ricur et quinze en extCrieur. 

JUSQU'AU 31 AOÜT 

50 MILLIONS 
DE PRODUITS LIDL 

AGAGNER ! 
AVEC 
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La loi 4D vise ä simplifier 
la vie transfrontaliere 

Le projet de Ioi 4D (pour 
« differenciation, decentrali• 
sation, diconcentration et 
decomplexilication » ), adop• 
ti mercredi par le Conseil des 
ministres, vise entre autres ä 
simplifier la vie entre les 
collectivites frontalieres, une 
dimension qui ne figurait pas 
dans la premi@re mouture 
prt!sentE!e en dE!cembre. 

L 
e texte sur Ja dCcentrali
sation prCvoit de levcr 

des obstacles bureaucrati
ques pour les rCgions fronta
liCres notamment dans le do
maine de la santC et des 
transports. En voici \es gran
des lignes: 

1 Les origines du volet
transfrontalier 

A la fin de l'annec derniCre, 
lorsque Ja ministre de la Co
hCsion des territoires, Jac
queline Gourault, avait dC
voilC son projet de loi 4D 
(diffCrcnciation, decentrali
sation, dCconcentration et 
dCcomplcxification), Ja di
mension transfrontaliCre n'y 
figurait pas. Or, le dCpute 
Sylvain Waserman (Bas
Rhin/Modem) et son collC
gue Christophe Arend (Mo
s e II c / L R EM )  a v a i e n t  
approchC a u  mCme moment 
le secrCtaire d'Etat fran9ais 
aux Affaires europeennes, 
C!Cmcnt Beaune, avec des 
propositions. 

« L'idCe est alors venue 
d'inclurc dans la loi 4D un 
titre dCdie a ces petits tracas 

du quotidien pour !es gens 
qui vivent en zone frontalie
rc », explique M. Waserman. 
Par Ja suite, Mme Gourault 
s'est rendue a Colmar debut 
janvier et la 40 a pris dans la 
foulee une dimension fronta
liCre. Elle conceme l'ensem
ble des collectivitCs limitro
phes, meme si deux deputes 
du Grand Est sont a la 
manreuvre. 

1 Quels objectifs ? 

Pour M. Wascrman, le but 
est de « faire sauter lcs ver
raus qui bloquent Ja coopC
ration entre !es collectivites 
frontalieres ». A ses yeux, 
« c'est un champ des possi
bles qui s'ouvre >) avec les 
nouvelles compCtences ac
cordCcs dans les nouvelles 
dispositions de Ja loi 4D. 
P o u r  l e  c a b i n e t  d e  

Mme Gourault, il s'agit d'une 
« simplification de l'action 
publique » dans les rCgions 
fronta\ieres. MCme s'il attcn
dait beaucoup plus d'un tex
te qu'il juge « anecdotique », 
FrCdCric Bierry, prCsidcnt 
(LR) de la CollectivitC curo
pCennc d'Alsace (CEA), esti
me qu'il donne de Ja i< sou
plesse » aux collectivitCs. 
« Tout ce qui peut etre fait 
pour simplifier Je lien trans
frontalier, ce n'est que du 
bon sens >>, assure-t-il. 

1 Le domaine de la sante 

La crise sanitaire a dCmon
trC l'importance des licns 

transfrontaliers dans Je do
maine de Ja santC, avec des 
höpitaux allemands et suis
ses qui ont accueilli des ma
lades fran9ais du Covid-19 
de Ja rCgion Grand Est, la 
plus sCverement frappCe par 
la premiCre vague. 

« Nous avons tout interet a 
dCcloisonner l'offrc de santC 
sur les territoires fronta
liers », affirme M. Bierry. II 
cite l'exemple de la maternitC 
de Wisscmbourg (67) qui 
pourrait s'ouvrir a l'Allcma
gnc et garantir ainsi sa « pC
rennitC » ou l'acCCs pour !es 
Alsaciens a des scanners 
« plus nombreux » de l'autre 
cötC de Ja frontiCre. 
Pour sa part, M. Waserman 

souhaite simplifier les procC
dures lors de consultations 
dans Je pays voisin. « Les dC
lais de remboursement sont 
beaucoup trop longs et trai
tes en France comme du 
grand international, alors 
que c'cst la vie de tous lcs 
jours » pour !es habitants, ex
plique-t-il. Avec la loi 40, il 
attcnd que l'Agcncc regiona
le de santC (ARS) ait « l'obli
gation de crCer le volet trans
frontalier des soins ». 

1 Les transports 

La loi 40 s'attaque « aux 
obstacles du droit fran9ais 
qui empCchent les collectivi
tCs de dCvelopper des nou
vellcs coopCrations >) dans le 
domaine des transports. 
M. Waserman donne l'exem
ple du tramway strasbour-

geois qui traverse le Rhin 
pour desservir Ja ville alle
mande de Kehl. Or, le droit 
franc;ais interdit actuelle
ment a cette municipalitC de 
faire partie de la gouvernan
ce de Ja sociCtC publique lo
cale (SPL) qui gere les trans
ports strasbourgeois. « Nous 
avons aujourd'hui une sCrie 
de contraintes juridiques 
pour que la ville de Kehl inte
gre Je fonctionnement du 
transport collectif strasbour
gcois. On va simplifier. C'est 
bien », se rCjouit M. Bierry. 

En Alsace, cette ouverture 
des SPL aux collectivitCs li
mitrophes pourrait, par 
exemple, etre bCnCfique pour 
le projet de raccordcment 
ferroviaire de l'afroport de 
Bäle-Mulhouse. « Une SPL 
qui dCveloppe des solutions 
de transport, c'est parfaite
ment adapte pour deux villes 
qui veulent fluidifier les 
transports entre ellcs ))• sou
ligne M. Wasennan. 

1 Les circuits courts 
transfrontaliers 

Dans ses dispositions, la loi 
4D accorde de la place aux 
circuits courts en permettant 
« plus de coopCration avec 
!es villes de l'autre cötC de la 
frontiCre », se fclicite M. Wa
serman. A ses yeux, il s'agit 
« d'avoir une vue de conti
nuitC territoriale qui pcrmet
trait d'ouvrir des coopCra
tions nouvelles ». Outre les 
produits alimentaires, il cite 
l'exemple de pistes cyclables. 
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